
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU GONGO

2 g DEC 2017
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ARRErÉ pRovurrcrAl N'o,t/ /44 /cAB/cp-Nr(20r6 Du
PORTANT AGREMENT DE LA COOPERATIVE DENOMMEE (COOPERATIVE

GENTRALE DU NORD-KIVU D GOOCENKI EN SlGtE.

LE GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DU NORD.KIVU ;

Vu tette que modifiée et comptétée à ce jour, [a Constitution de ta Répubtique
Démocratique du Congo ;

Vu [a Loi n'08/012 du 31 juittet 2008 portant Principes Fondamentaux relatifs à [a
Libre Administration des Provinces ;

Vu [e Décret du24 mars 1956 sur les Sociétés Coopératives ;

Vu [a Loi sur l'Acte Uniforme relatif au droit dès sociétés coopératives adopté te 15

décembre 2010 à Lomé ;

Vu l'Ordonnance n" 071003 du24 février 2007 portant investiture des Gouverneur et
Vice-Gouverneur de [a Province du Nord-Kivu ;

Vu l'Arrêté Provincial n'01 l014lCABIGP-NK/2009 du 17 mars 2009 portant
organisation et fonctionnement du Gouvernement Provincial du Nord-Kivu ;

Vu l'Arrêté Provincial n'01|095|CAB/GP'NK/2011 du 16 juittet 2011 portant
réaménagement de t'Arrêté n"01l017lCABIGP-NK/2OO9 du 17 mars 2009 fixant les
attributions des Ministères Provinciaux du Nord-Kivu ;

Vu tel que modifié et comptété à ce jour, l'Arrêté Provincial n"01lZ$4lCABlGP-
NK/2015 du 18 août 2015 portant remaniement du Gouvernement Provincial ;

Vu [a requête en obtention de l'agrément du 15 mars 2017 introduite par [a

" Coopérative Centrate du Nord-Kivu " COOCENKI en sigte;

Vu [a nécessité ;

ARRÊTE:

ARTICLE 1"': Est agréée [a " Coopérative Centrate du Nord-Kivu" COOCENKI en sigte,
ayant son siège social à Mighobwe, Territoire de Lubero, Province du Nord-
Kivu, en Répubtique Démocratique du Congo.
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ARTICLE 2 :

ARTICLE 3 :

ARTICLE 4 :

2

Cette Coopérative a pour objectifs de :

- Assurer t'écoulement des produits agricoles et d'é[evage sur [e marché à

t'intérieur et à ['extérieur de ta RDC en faveur de ses membres ;

- Créer en toute instance des entités de production et de transformation
et fournir une assistance technique à ses membres ;

- Assurer [a cohérence et promouvoir [e dévetoppement du réseau ;

- Représenter les membres auprès de leurs partenaires sur [e ptan [oca[,

national et international ;

- Négocier et avaliser des crédits bancaires pour appuyer ses membres

dans te domaine agricote ;- Initier des champs pitotes pour des démonstrations agropastorales ;

- Intégrer les femmes agricuttrices et des jeunes agriculteurs dans te
processus de dévetoppement agricote, etc...

La COOCENKI est agréée pour une durée de 30 ans (trente ans). Toutefois,
cet agrément pourra être annulé ou retiré au cas où te but pour lequel i[ a

été accordé n'aura pas été respecté ou si pour une raison quetconque, [a

C00CENKI est déctarée non opérationnetle.

Le Ministre Provincial en charge de ['Agricutture, les Chefs des Divisions
Provinciales de [a Justice, des Affaires Sociates ainsi que cetui du Ptan sont
chargés, chacun en ce qui te concerne, de ['exécution du présent Arrêté
Provincial qui entre en vigueur à [a date de sa signature.-
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